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TEXT

Introduction
En constante évolu tion depuis des millé naires, nos civi li sa tions ont de
nombreuses manières d’iden ti fier ce qui existe dans la nature. En
Chine, l’un des premiers compen diums lexi co gra phiques de l’Anti‐ 
quité (II -I  s. AEC 1), le Erya, propose dans son chapitre expli catif des
terrains et des reliefs une distinc tion de cinq zones terri to riales dans
lesquelles les hommes vivent et se déve loppent, allant du centre
urbain aux terres les plus éloi gnées  : « Le terri toire à l’exté rieur du
bourg s’appelle la banlieue, le terri toire après la banlieue s’appelle les
pâtu rages, le terri toire après les pâtu rages s’appelle les terres
sauvages, après les terres sauvages cela s’appelle les forêts, et après
les forêts il y a les terres recu lées » (Erya, 2010 : 199) 2.

1
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En paral lèle d’une clas si fi ca tion topo lo gique, un lexique consacré à la
faune et à la flore y est égale ment mentionné. Les noms de ses
chapitres (du  13  au  19 ) sont énumérés comme suit  : les chapitres
expli ca tifs des noms des herbes et des légumes, des arbres, des
petites bêtes (insectes, reptiles), des animaux aqua tiques, des
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oiseaux, des mammi fères terrestres, et enfin des animaux domes‐ 
tiques. Dans l’histoire chinoise, les termi no lo gies utili sées dans la
plupart des textes antiques et médié vaux sont iden tiques aux clas si fi‐ 
ca tions du Erya. Le terme « les herbes et les arbres » (caomu 草木) est
fréquem ment employé pour dési gner la végé ta tion de manière géné‐ 
rale, tandis que celui des « dix- milles choses »  (wanwu 萬物 ) sert à
nommer l’ensemble des choses de la nature créées par le Ciel et par
la Terre.

Simi lai re ment, de nombreuses sources chinoises telles que les Prin‐ 
temps et Automnes de Messire Lü (Lüshi  chunqiu, III   s. AEC) révèlent
une iden ti fi ca tion de la nature reliée au Ciel et à la Terre. L’idée d’une
connexion entre le Ciel, la Terre et les hommes produit les prin ci‐ 
pales raisons rituelles, cosmo lo giques, poli tiques et agraires régle‐ 
men tant les actes et les périodes de destruc tion de la nature. Nous
nous inté res se rons, dans cet article, aux idées régu la trices de l'ac tion
et de la morale rela tives à la destruc tion de l’envi ron ne ment ainsi que
la manière dont celles- ci évoluent dans les discours norma tifs et
calen daires  du IV   siècle AEC — avant la première unifi ca tion des
royaumes chinois en 221  AEC —  jusqu’au I   siècle EC, pendant les
deux premières dynas ties impé riales (Qin et Han). Les actes inter dits
concernent par exemple les prohi bi tions de couper des arbres ou
d’assé cher des étangs au prin temps. En utili sant des sources de
nature diffé rente  (textes hémé ro lo giques, philo so phiques et poli‐ 
tiques, codes de lois, docu ments récem ment excavés…), cette
recherche se concentre sur les inter dic tions  (jin  禁 ) de porter
atteinte à la faune, à la flore et à certains espaces natu rels. En effet,
les actes inter dits témoignent de repré sen ta tions et de symboles
asso ciés aux connais sances présentes à ces périodes et à une codi fi‐ 
ca tion des actions par rapport aux signes transmis par les envi ron ne‐ 
ments dans lesquels les humains vivent — cela concerne par exemple
les pratiques agri coles en lien avec l’obser va tion des chan ge‐ 
ments saisonniers.

3
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Cette étude complète des travaux anté rieurs portant sur des aspects
plus philo so phiques de la pensée envi ron ne men tale  chinoise (Vogel
&  Dux,  2010). Cepen dant, il ne s’agit pas ici de prouver l’exis tence
d’une écologie indi gène, mais de comprendre comment les discours
sur les régle men ta tions calen daires ont évolué à travers l’Anti quité
selon des consi dé ra tions cosmo- liturgiques et des desseins poli tiques
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propres à chaque texte. Cet article propose une contex tua li sa tion et
une analyse des sources en complé ment des travaux de Gaffric
(2022), de Gaffric et Heur te bise (2013, 2018) et de Goron (2018). Ces
derniers ont montré comment de nombreuses publi ca tions acadé‐ 
miques occi den tales et chinoises, ayant utilisé ces mêmes sources
pour prouver une éthique envi ron ne men tale taoïste ou confu céenne,
servent direc te ment ou indi rec te ment les inté rêts poli tiques d’un
gouver ne ment chinois souhai tant évoquer l’idéal de la coha bi ta tion
harmo nieuse des Chinois de l’Anti quité avec la nature tout en
évacuant les critiques poli tiques et sociales récentes à l’origine du
mouve ment écolo gique. Au cours de cet article, les
ouvrages  académiques Forest Culture & Ecolo gical  Civilization
(Cai, 2011) et Daojiao shengtai sixiang yanjiu 道教生态思想研究 [Étude
sur la pensée écolo gique taoïste]  (Chen et al,  2010) sont cités comme
des exemples de ces publications.

Cette étude pour suit égale ment les recherches de Charles Sanft
(2008-2009, 2010) rela tives à la conser va tion de la faune pendant les
dynas ties Qin et Han. J’utilise son analyse pour étudier  l’Édit des
Ordon nances mensuelles et saison nières en cinquante  articles
(Zhaoshu sishi Yueling wushi tiao 詔書四時月令五十條 ; Huang, 2010)
datant de la fin des Han anté rieurs et décou vert sur une inscrip tion
murale au Gansu. Les inter dits de l’Édit sont une des sources les plus
perti nentes d’un point de vue histo rique, car elles servent un
contexte poli tique parti cu lier dans lequel Wang Mang 王莽  (46 AEC-
23 EC) écha faude son ascen sion jusqu’au trône (Rols, 2021). Grâce à la
compa raison de ce texte avec les écrits anté rieurs de régle men ta‐ 
tions mensuelles, Charles Sanft a relevé l’appli ca bi lité et les limites
d’une conser va tion de la faune pendant la dynastie Han. Toute fois, les
discours  norma tifs sur les régle men ta tions calen daires ne sont pas,
dans cet article, analysés dans le but de comprendre quels sont les
impacts histo riques réels de la société chinoise sur la destruc tion de
la nature. Cette recherche complète cepen dant les études en histoire
envi ron ne men tale de Brian Lander (2021, 2022) et de Ian Miller (2017)
— qui se sont inté ressés à la défo res ta tion, à la sylvi cul ture et à la
dispa ri tion de la faune pendant l’Anti quité chinoise —, en montrant
pour quoi ces discours norma tifs se réfèrent prin ci pa le ment à des
croyances concer nant l’ordre cosmique.
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La notion d’ordre et de désordre est une idée constante dans
l’histoire de l’huma nité depuis la Chine antique jusqu’à notre concep‐ 
tion actuelle du désordre lié aux crises envi ron ne men tales. Dans le
cas chinois, il n’est pas simple ment ques tion d’inter dire la destruc tion
de la nature en tant que ressource dans le sens natu ra liste et écolo‐ 
gique du terme, mais plutôt les  attaques contre l’ordre cosmique.
Tuer ou détruire une nature possé dant tempo rai re ment ou de
manière perma nente des carac té ris tiques divines attire le cour roux
céleste et des phéno mènes cata clys miques tels que les épidé mies et
les catas trophes naturelles.

6

Nous verrons, au cours de cet article, comment les discours norma‐ 
tifs produisent des distinc tions de la nature selon les espaces natu‐ 
rels et les périodes saison nières ou rituelles en créant des limites
théo riques et pratiques aux capa cités destruc trices des humains. En
premier lieu, nous regar de rons l’origine d’un système de pensée dans
lequel les acti vités humaines doivent être conduites lors de « 
périodes appro priées »  (yishi  以 時 ) en confor mité avec l’ordre
cosmique. Puis nous nous inté res se rons aux discours poli tiques de
Mencius  (III   s.  AEC) abon dam ment cité comme exemple d’une
éthique envi ron ne men tale. L’utili sa tion à des fins poli tiques des
calen driers cosmo- liturgiques sera ensuite évoquée. Enfin, nous
verrons de quelle manière ces actes inter dits appa raissent dans les
régle men ta tions calen daires des Prin temps et Automnes de Messire Lü
ainsi que leur mention dans les lois de cette période.
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L’ordre cosmique et les « périodes
appro priées »
La nature et les trans for ma tions envi ron ne men tales se retrouvent
pendant l’Anti quité au cœur des problé ma tiques reli gieuses, poli‐ 
tiques et agri coles à propos d’une concor dance harmo nieuse entre
les hommes et l’ordre cosmique. Un système de concor dance avec
des concepts litur giques commence à appa raître  aux III -II   siècles
AEC  ; ses fonde ments sont la cosmo logie corré la tive et l’astro logie
calen daire. Cette dernière se compose, selon Marc Kali nowski
(1996  :  72), de trois éléments  : «  une hémé ro logie sexa gé si male qui
constitue son mode d'ex pres sion, une cosmo gra phie modu laire qui
en est le support instru mental et la doctrine des Cinq Agents qui en
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est le cadre inter pré tatif  ».  Ce système de corres pon dance incarne
une vision holis tique de l'uni vers dans laquelle tous les éléments sont
analogues, et dans lequel les actions humaines désac cor dées aux
règles de la cosmo logie corré la tive peuvent déré gler l’ordre cosmique
(Vogel & Dux, 2010 : 215).

La struc ture théo rique de la cosmo logie corré la tive asso ciée à l’astro‐ 
logie calen daire s’est progres si ve ment déve loppée à partir  du IV  –
III  siècles AEC en four nis sant un cadre inter pré tatif des phéno mènes
du Ciel (climat, saison) en lien avec les êtres orga niques et inor ga‐ 
niques de la Terre de façon à orga niser l’ensemble des actions
humaines. Une période allant du  III  au I   siècle AEC voit appa raître
un très grand nombre de textes hémé ro lo giques et de calen driers
cosmo- liturgiques. Des pratiques rituelles, divi na toires et sacri fi‐ 
cielles sont mises en rela tion avec des savoirs agri coles confor mé‐ 
ment aux rythmes saison niers. Les analo gies asso ciant la cosmo logie
corré la tive, la géogra phie, les saisons et les êtres avec les systèmes de
gouver nance et l’orga ni sa tion des acti vités sont à l’origine d’une
culture rituelle dans laquelle l’idée de « périodes appro priées » (yishi)
permet de créer des échelles de rela tions pério diques ou saison nières
entre les actions humaines, les êtres et l’ordre cosmique. Et dans ce
cadre- là, les rela tions de domi na tion et d’exploi ta tion de la nature
sont débat tues et codi fiées dans une grille herméneutique.

9
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Plusieurs termes sont employés pour dési gner l’instant propice où
chaque acti vité (ense men ce ments, récoltes, inter dits rituels, sacri‐ 
fices…) doit être menée. Dans les textes de l’époque des Royaumes
Combat tants et des Han  (IV  – I   s.  AEC), ces termes se réfèrent à
cette idée de période appro priée : yishi donc, shixu 時序 , « suivre le
cycle naturel [des choses]  »  ; shunshi 順時 , «  suivre les saisons  »  ;
ou  encore shuntian 順天 , «  suivre [les phéno mènes] célestes  ». Ils
soulignent l’impor tance de faire corres pondre les acti vités humaines
avec les périodes de crois sance (prin temps et été), de repli (automne)
et de dormance (hiver). L’idée des périodes appro priées rend possible
la créa tion des systèmes de corres pon dance. Par exemple, l’inter dic‐ 
tion de porter atteinte à la flore, qui est effec tive majo ri tai re ment au
prin temps et en été, suit l’idée d’une corres pon dance avec l’ordre
cosmique. Toute fois, l’inter dic tion ou l’auto ri sa tion de détruire l’envi‐ 
ron ne ment dans les discours calen daires varie d’une source à une
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autre, et elle évolue et se décline sous diffé rents modèles  : saison‐ 
niers, mensuels et quotidiens.

Les auteurs des textes norma tifs sur les régle men ta tions calen daires
se sont ingé niés à suivre l’évolu tion des savoirs et des croyances en
les mettant en confor mité avec l’exploi ta tion des ressources. L’idée
géné rale véhi culée dans ces textes est aussi celle de la maîtrise de la
nature. Les espaces natu rels et « sauvages » dans lesquels les inter‐ 
dic tions sont effec tives ne corres pondent pas à une nature vierge.
Bien au contraire, ces textes soulignent qu’il s’agit d’envi ron ne ments
soumis aux hommes, de manière diffé rente que pour les bourgs et les
terres culti vées. L’évoca tion des espaces monta gneux ou fores tiers
dans les régle men ta tions calen daires atteste leur impor tance écono‐ 
mique. La promul ga tion d’ordon nances et d’inter dits provient du fait
qu’ils sont perçus à la fois dans le cadre de l’ordon nan ce ment du
monde, mais égale ment en termes de ressources, de droits et
d’usages. Les êtres humains agissent et modi fient ces espaces au
moyen d’ordon nances et d’inter dits de lieux spéci fiques (mono poles
terri to riaux, terrains surveillés…) et corrélés au rythme saison nier et
à une culture rituelle complexe.

11

Une éthique envi ron ne men tale
spéci fi que ment chinoise ?
Avant de regarder comment les régle men ta tions imposent des limites
aux actions humaines vis- à-vis de la nature, il est néces saire
d’évoquer la ques tion d’une éthique envi ron ne men tale de la Chine
ancienne, puisque nous voyons depuis plus d’une décennie les
systèmes de pensée liés aux discours sur les régle men ta tions calen‐ 
daires de l’Anti quité être asso ciés aux ques tions écolo giques
actuelles. Cette asso cia tion favo rise l’idée d’une portée univer selle
des ensei gne ments fonda men taux de la Chine antique en les compa‐ 
rant sous de multiples prismes aux « pensées occi den tales »  : envi‐ 
ron ne men ta lisme, écologie, écofé mi nisme, décrois sance… Plusieurs
cher cheurs chinois et inter na tio naux (tels que Cai,  2011  ;  Chen
et al, 2010) se sont appuyés sur l’écologie et la philo so phie occi den tale
pour définir une histoire de la pensée écolo gique typi que ment
chinoise. Dans ce procédé discursif, les bases de l’écologie poli tique
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avan cées par Lynn White (1967  :  1203-1207) sont inté grées aux
contextes de la Chine ancienne sans souci d’anachronisme.

Parmi les prin ci pales sources valo ri sées dans la recherche depuis
2010, certains discours du Mengzi, un recueil de paroles attri buées à
Mencius (372-289), seraient repré sen ta tifs de la «  civi li sa tion écolo‐ 
gique chinoise » telle qu’elle est promue par le gouver ne ment chinois
depuis 2009 (Goron, 2017  : 44-45). Quand bien même Mencius laisse
paraître des réflexions concer nant le respect du cycle de repro duc‐ 
tion de la nature et la gestion des ressources en s’appuyant sur l’idée
de périodes appro priées impar ties à chaque acti vité, ses propos sont
prin ci pa le ment des exemples qu’il emploie pour présenter sa concep‐ 
tion d’une bonne rela tion entre le souve rain et ses sujets. Par
exemple, dans un passage du livre éponyme, le roi Hui du royaume de
Liang inter roge Mencius à propos de ses efforts visant à augmenter la
popu la tion de son royaume. Mencius lui fait comprendre via une
analogie à la guerre qu’il n’y a aucune raison de vouloir à tout prix
augmenter sa propre popu la tion. Un bon gouver ne ment, poursuit- il à
l’adresse du roi de Liang, doit avant tout s’occuper des condi tions
dans lesquelles vivent ses sujets : il faut gérer de façon préven tive la
produc tion agri cole plutôt qu’inter venir à la suite de catas trophes
natu relles. Mencius conseille alors au roi de Liang de réguler intel li‐ 
gem ment les acti vités agraires, halieu tiques et fores tières en prenant
en compte le respect du cycle de renou vel le ment des ressources
natu relles :

13

[Mencius] dit [au roi Hui de Liang] : « Majesté, puisque vous
comprenez cet exemple, vous n’avez pas à vous étonner si votre
peuple ne s’accroît pas davan tage que celui des royaumes voisins. Si
l’on ne perturbe pas les périodes appro priées aux acti vités agraires, il
y aura bien plus de grains à manger que néces saire ; si l’on ne tend
pas des filets de pêche avec des mailles trop serrées dans les marais
et les étangs, il y aura bien plus de pois sons et de tortues à manger
que néces saire ; si la hache pénètre seule ment dans les forêts de
montagnes aux périodes appro priées, il y aura bien plus de bois
utili sable que néces saire » (Mengzi, 1987 : 53-55) 3.

Le propos de Mencius contre l’épui se ment des ressources natu relles
est une allé gorie conseillant au roi de Liang de s’inté resser davan tage
aux condi tions de vie de sa popu la tion. Sa réflexion sur l’obser vance
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des «  périodes appro priées aux acti vités agraires » ressemble aux
propos de Confu cius suggé rant d’employer le peuple pour réaliser
seule ment des corvées ou guer royer à des périodes spéci fiques de
façon à ne pas empiéter sur les tâches agri coles  (Lunyu  jishi,
1990 : 21). La gestion des acti vités paysannes, stricto sensu, n’est pas le
sujet central des propos de Mencius. Il s’inté resse prin ci pa le ment à la
vertu morale du gouver ne ment. À travers la méta phore de l’exploi ta‐ 
tion trop intense des ressources natu relles, il conseille au roi de Liang
la pondé ra tion de ses ambi tions poli tiques grâce auxquelles ce
dernier essaye de tirer avan tage de ses sujets. Mencius fait donc part
de ses préoc cu pa tions concer nant les ambi tions du roi par rapport
aux condi tions de vie de la popu la tion. Il consi dère favo ra ble ment un
souve rain soucieux de ses sujets plutôt qu’un roi toujours en quête
d’une armée plus puis sante et de terri toires plus
étendus (Mengzi, 1987 : 911).

Après Mencius, les discours de la fin du III  siècle AEC sont marqués
par une volonté d’unifor mi sa tion des systèmes de pensée (proto- 
confucianisme, proto- taoïsme, moïsme, légisme…) qui va impulser,
selon Anne Cheng, une « phase de rumi na tion » sous les Han anté‐
rieurs  (II   – I   s. AEC). Plus exac te ment, l’héri tage intel lec tuel et
scrip tu raire de la période des Royaumes Combat tants permet de
trans former « les inno va tions [des Zhou] en acquis, en tradi tion. […]
et d’élaborer une vision du monde cohé rente et synthé tique propre‐ 
ment chinoise… » (Cheng, 1997 :  293-294). Certains concepts puisant
dans cet héri tage intel lec tuel  du IV   – III   siècles  AEC mais élaborés
sous les Han anté rieurs ont, à l’instar  de Forest Culture & Ecolo‐ 
gical  Civilization (Cai,  2011  :  86-91), aussi été dévoyés par certains
travaux scien ti fiques pour leur donner une signi fi ca tion écolo gique
notam ment concer nant la notion  de tian  ren  he  yi  天 人 合 一   :
« l’harmonie (ou l’unité) entre le Ciel et les hommes ».

14 e

e er

e e

Fruit d’une inter pré ta tion holis tique pendant la période des Han,
la  formule tian ren he  yi incar ne rait l’éthique envi ron ne men tale
confu céenne puisqu’elle évoque une concor dance des lois morales et
sociales avec l’ordre cosmique. L’une des plus anciennes occur rences
de cette formu la tion a été retrans crite au début de la dynastie des
Han dans les Nouveaux discours (Xinyu, 1986 : 18) de Lu Jia 陸賈 (240-
170). Or, les propos de Lu Jia mettent en avant les saints confu céens
en tant qu’instau ra teurs des rites et des règles sociales en concor ‐
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dance avec les forces du Ciel et de la Terre.  Les Nouveaux discours
ont été, selon Béatrice L’Haridon et Stéphane Feuillas, un manuel
poli tique confu céen à l’atten tion de Liu Bang, fonda teur de la
dynastie des Han. Mais le contenu des Nouveaux discours ne propose
que peu « d’idées neuves », et l’idée selon laquelle « la nature (tian 天)
et le monde des hommes s’accordent dans leurs desseins » (L'Ha ridon
& Feuillas, 2012 : XVII) est essen tiel le ment une manière de justi fier la
place du nouveau gouver ne ment centra lisé des Han en l’inté grant à la
chro no logie des gouver nances harmo nieuses diri gées par les saints
mythiques de  l’Antiquité. Tian ren he  yi en tant que symbole de
l’éthique envi ron ne men tale chinoise sert d’argu ment dans des écrits
acadé miques pour justi fier de manière anachro nique la poli tique
écolo gique des empe reurs en idéa li sant les discours sur la gestion
admi nis tra tive des terri toires et de ses ressources.

Du côté de l’éthique envi ron ne men tale dans les textes «  proto- 
taoïstes  » de l’Anti quité  (Daodejing, Zhuangzi, Huainanzi), les argu‐ 
ments scien ti fiques à propos d’une « philo so phie écolo gique taoïste »
s’appuient géné ra le ment sur une compa raison avec la notion dite
confu céenne du tian ren he  yi, dans le but de mettre en avant une
concep tion roman tique dans laquelle les humains vivent en parfaite
harmonie avec la nature (tel que  Chen et al,  2010). Mais le point de
vue proto- taoïste est en réalité trop radical pour appar tenir aux
mouve ments écolo giques actuels visant à préserver l'épa nouis se ment
des êtres humains dans leur cadre naturel de vie, car selon celui- ci la
civi li sa tion et son déve lop pe ment (dont la culture), exercent une
domi na tion sur la nature et incarnent la décadence.

16

Ce type de discours, plutôt mino ri taire, estime que les sociétés
humaines ne peuvent pas s’établir en harmonie avec l’écosys tème,
puisqu’à travers leurs actes, elles altèrent inéluc ta ble ment l’envi ron‐ 
ne ment naturel pour leur propre profit. La critique se tourne vers
l’ordre social qui va à l’encontre de l’ordre naturel (Vogel &  Dux,
2010  :  209). Elle renvoie à une idée précise  : le réta blis se ment d’un
monde idyl lique sauvage et harmo nieux, sans civi li sa tion. Le tableau
idéal qu’incarnent ses récits est celui de l’homme vivant spon ta né‐ 
ment dans la nature, bien avant que les saints fonda teurs confu céens
ne la perver tissent. Malgré une certaine accoin tance avec des orien‐ 
ta tions écolo giques actuelles telles que la décrois sance autour d’idées
comme la «  sobriété volon taire  », le refus d’un système auto ri taire

17



Qu’est-ce que l’éthique environnementale dans la Chine antique ?

10

non naturel (rites, lois, insti tu tions…) dans la pensée proto- taoïste
tend davan tage vers l’ascé tisme indi vi duel que vers une autre forme
d’orga ni sa tion poli tique et sociale. Leur idéal ne semble pas par
consé quent des plus construc tifs au regard des ques tions envi ron ne‐ 
men tales et de l’idéal d’une sobriété commune ; même s’il s’appa rente
à une forme de proto- anarcho-primitivisme (doctrine politique).

Diffé rem ment, le légisme incarné par les réformes de Shan Yang 商鞅
(?-338 AEC) marque un tour nant dans l'his toire envi ron ne men tale de
la Chine antique en instau rant un système admi nis tratif centra lisé
qui, par le biais de lois et de règle ments, a mis l’accent sur le contrôle
des indi vidus et des terres en promou vant la colo ni sa tion agri cole et
les taxes sur les céréales (Lander, 2021). Si leurs fonde ments ont eu
une influence consi dé rable sur le système poli tique fondé par la
dynastie Qin, ils ne relèvent pas d’une éthique envi ron ne men tale, car
les légistes n’ont pas tiré avan tage d’argu ments moraux sur le respect
du renou vel le ment de la nature afin de conce voir leur vision du déve‐ 
lop pe ment socio- économique des territoires.

18

L’ordre poli tique et le désordre
naturel dans les calen ‐
driers cosmo- liturgiques
L’éthique envi ron ne men tale n’est censé ment pas la meilleure façon
d’analyser les discours sur les régle men ta tions calen daires. Asso ciée à
l’idée d’un système holis tique de gouver nance idéale, la notion
d’ordre et de désordre dans ces régle men ta tions doit être ques‐ 
tionnée sur sa fonc tion dans l’histoire des aspi ra tions poli tiques. Dans
ce cas de figure, la légi ti ma tion du « mandat céleste » octroyé par le
Ciel au pouvoir royal puis impé rial (à la fin du III  siècle AEC) passe par
des discours norma tifs tels que les calen driers cosmo- liturgiques. À
partir  du III   siècle AEC, les calen driers comme les «  Douze alma‐ 
nachs » des Prin temps et Automnes de Messire Lü répar tissent toutes
sortes d’ordon nances et d’inter dits mensuel le ment dans l’objectif de
proposer une gouver nance modèle. Ils théo risent un système de
concor dance entre l’ordre impé rial et l’ordre cosmique dans lequel
l’empe reur est garant de l’harmonie de toutes les acti vités humaines
(agri coles, cultuelles, sociales…) avec les phéno mènes célestes, les

19
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cycles saison niers et la cosmo logie corré la tive (Vogel &  Dux,
2010 : 181-197).

Les inter pré ta tions holis tiques concer nant l’appa ri tion des catas‐ 
trophes natu relles et des désordres sociaux (révoltes) mentionnent le
non- respect des régle men ta tions calen daires de la part d’un gouver‐ 
ne ment censé être le garant du main tien de l’ordre cosmique. Les
catas trophes et les malheurs sont perçus comme des signes de la
perte du mandat céleste à travers lesquels le Ciel mani fes te rait son
mécon ten te ment vis- à-vis des actions humaines. L’empe reur est ainsi
le premier respon sable d’un désordre qui est à la fois social, naturel,
mais aussi cosmique. Pour réta blir l’ordre cosmique, il doit réaliser
des sacri fices aux divi nités du terri toire ou, selon ses oppo sants, être
remplacé par une personne à la vertu supérieure.

20

Au sein des plus anciennes régle men ta tions calen daires, celles  des
Prin temps et Automnes de Messire Lü ont été éditées pendant le règne
du roi Zheng de Qin  (r. 246-221), quelques années avant la première
unifi ca tion des royaumes chinois par ce dernier, devenu le premier
empe reur Qin Shihuangdi. Puis ces mêmes ordon nances et inter dits
mensuels ont été repu bliés quasi ment à l’iden tique sous d’autres
titres, toujours dans des contextes de luttes poli tiques avec l’ambi tion
commune « d’accéder aux affaires de l’État et parti ciper à l’exer cice
du pouvoir » (Pirazzoli- t’Sers te vens & Bujard,  2017  : 312). Les trois
autres sources prin ci pales connues de ce même texte de régle men ta‐ 
tions calen daires prouvent que l’ambi tion poli tique a un lien étroit
avec sa trans mis sion :

21

���Le texte des « Régle men ta tions calen daires » dans les Écrits du prince

de Huainan (Huainanzi) emprunte l’inté gra lité de son contenu au
« Douze alma nachs ». Les Écrits du prince de Huainan est une collec tion
de traités philo so phiques compilés au II  siècle avant notre ère sous le
patro nage de Liu An 劉安 (179-122), prince de Huainan et oncle de
l’empe reur Wu (157-87). Cette collec tion est présentée devant la cour en
139 avant notre ère, une quin zaine d’années avant que Liu An ne soit
accusé de complot contre l’empe reur et condamné à mort.

���Pendant les Han, l’élabo ra tion progres sive d’une ortho doxie confu ‐
céenne avec ses propres textes cano niques passe à son tour par l’inté ‐
gra tion des régle men ta tions mensuelles. Une version quasi ment iden ‐
tique aux deux autres fait son appa ri tion sous le titre « Ordon nances

e
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mensuelles » (« Yueling 月令 ») dans deux ouvrages essen tiels du canon
confu céen : Les[Chapitres] complémentairesdu Livre des Zhou (Yi

Zhou shu) et le Livre des rites (Liji). L’une des plus anciennes mentions
des « Ordon nances mensuelles » provient du Grand Secré taire impé rial
Sang Hongyang (152-80), lors de sa confron ta tion à la cour avec des
lettrés confu céens en 81 AEC. L’utili sa tion des « Ordon nances
mensuelles » à des fins rhéto riques appa raît parmi les réfé rences de
Sang Hongyang dans ses critiques envers ses adver saires confu céens au
chapitre sur « Les cala mités natu relles » dans La dispute sur le sel et le fer

(Levi, 2010 : 274-275). L’absence de cita tion concer nant les « Ordon ‐
nances mensuelles » de la part des lettrés confu céens dans cet ouvrage
tend à penser que ce n’est pas encore un écrit essen tiel à leur
doctrine au I  siècle AEC. Histo ri que ment, les « Ordon nances
mensuelles » auraient circulé indé pen dam ment du Livre des rites avant
d’y être insé rées par Ma Rong 馬融 (79–166) seule ment au deuxième
siècle de notre ère. Sans doute en raison de l’impor tance accordée aux
régle men ta tions calen daires, l’inclu sion des « Ordon nances mensuelles »
dans l’ortho doxie confu céenne va servir leurs argu men ta tions dans un
des prin ci paux terrains d’affron te ments à la cour impé riale : les inter ‐
pré ta tions des « désastres et prodiges » (zaiyi 災異) pouvant légi timer
l’auto rité impé riale garante de l’ordre céleste ou, a contrario, signi fier un
désaveu du Ciel à l’égard du pour voir en place.

���La menace d’une catas trophe natu relle encourue en cas d’infrac tion aux
régle men ta tions calen daires est devenue pour le gouver ne ment impé rial
une préoc cu pa tion de plus en plus exprimée à la fin du I  siècle AEC.
Elle joue un rôle impor tant dans les débats poli tiques. Cette façon
d’utiliser les régle men ta tions calen daires pour justi fier des boule ver se ‐
ments poli tiques et la néces sité de changer de gouver nance dans le but
de réta blir « l’ordon nan ce ment du monde » est ainsi mise à profit par le
Premier ministre Wang Mang avant son coup d’État en l’an 9 et la fonda ‐
tion de la brève dynastie Xin (9- 25 EC). Wang Mang et sa tante l’impé ra ‐
trice Wang Zhengjun 王政君 (71 AEC-13 EC) vont, parmi leurs réformes
poli tiques avant l’acces sion au trône, réuti liser ces mêmes régle men ta ‐
tions et promul guer l’Édit des Ordon nances mensuelles et saison nières en

cinquante articles en 5 de notre ère (Sanft, 2008-2009). L’Édit corres ‐
pond à une sélec tion d’une cinquan taine d’ordon nances et d’inter dits
mensuels à partir des trois sources évoquées plus haut et rela tifs à
diverses acti vités collec tives (agri cul ture, construc tions, taxes) et aux

er
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inter dits de destruc tion de la faune (chasse et pêche) et de la flore (abat ‐
tage des arbres).

De l’ordre cosmique à la ritua lité
des inter dits de destruc tion de
la nature
Nous venons de voir comment les régle men ta tions mensuelles rela‐ 
tives à la destruc tion de la nature renforcent des discours aux
desseins prin ci pa le ment poli tiques. Il s’agit d’une poli ti sa tion allant de
pair avec les signi fi ca tions reli gieuses des inter dits, car celles- ci sont
en corré la tion avec la crainte d’un effon dre ment de l’ordre cosmique.
L’appli ca tion théo rique des inter dits mensuels s’appuie sur des inter‐ 
pré ta tions cosmo- liturgiques afin d’inter dire diffé rents types d’actes
destruc teurs de la faune ou de la flore selon les mois de l’année.

22

Par exemple, au premier mois de l’année dans les «  Douze alma‐ 
nachs  », plusieurs obser va tions annoncent l’avène ment du prin‐ 
temps : la fonte des neiges (« le vent d’Est libère les glaces »), le réveil
des animaux entrés en hiber na tion pendant l’hiver (« les animaux
hiber nants commencent à bouger ») et le retour des oiseaux migra‐ 
teurs (« les oies sauvages remontent vers le nord »). L’empe reur,
accom pagné de ses ministres, se rend en personne dans la banlieue
Est de la capi tale pour accueillir le prin temps. En tant que garant de
l’ordre cosmique, il ordonne ensuite à ses sujets de préparer les
futurs rituels en «  accor dant les musiques  », «  en étudiant les
danses » et « en répa rant les autels ». Puis, il ordonne la réali sa tion de
sacri fices destinés aux montagnes, aux forêts, aux fleuves et aux
marais. Il interdit subsé quem ment de tuer les animaux sacri fi ciels
femelles, d’abattre les arbres, de détruire les nids et de tuer les
nouveau- nés, les fœtus, les oisillons, les faons et les
œufs (Lüshi chunqiu, 2009 : 5 - 6).

23

Le sens de ces inter dic tions – visant à protéger les femelles unique‐ 
ment lors des sacri fices sanglants, les jeunes animaux et les arbres –
relève d’une repré sen ta tion holis tique pros cri vant la destruc tion des
nais sances (faune) et de la crois sance (flore), de façon à préserver
l’équi libre cosmique, puisque le premier mois du prin temps et de
l’année symbo lise le renou veau du cycle de la vie après la saison

24
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hiver nale. Paral lè le ment, l’ordon nance cultuelle asso ciée à ces inter‐ 
dits se rapporte aux rituels qui doivent être adressés ce mois- ci à
certains espaces natu rels. L’ensemble, ordon nances et inter dits,
montre la construc tion de liens méta pho riques entre le Ciel qui
amène le chan ge ment saison nier, la Terre qui crée le renou veau du
cycle de la vie et leurs corres pon dances avec les actions humaines.

L’orga ni sa tion des acti vités est divisée entre ce qui doit être réalisé
(ordon nances) et ce qui est prohibé (inter dits). D’autre part, les
pratiques rituelles renforcent l’idée d’un système de concor dance
analo gique entre les acti vités humaines et les phéno mènes célestes
en s’appuyant sur la crainte d’un déséqui libre cosmique annon cia teur
de catas trophes. Chaque régle men ta tion mensuelle se conclut par
diverses menaces cata clys miques dans le cas de leur non- 
application :

25

Si au premier mois du prin temps, on applique les ordon nances de
l’été, alors les pluies ne tombe ront plus au bon moment, les plantes
se flétri ront trop tôt, et les royaumes entre ront dans une période de
crainte. Si on applique les ordon nances de l’automne, alors de graves
épidé mies feront leur appa ri tion parmi les popu la tions, il y aura la
venue fréquente de vents glaciaux et violents et des pluies
torren tielles, ainsi que l’émer gence de ronces, d’ivraie, de fétuque et
d’armoise. Si on applique les ordon nances de l’hiver, de grandes
pluies cause ront des destruc tions ; la neige et le givre arri ve ront
abon dam ment ; les semailles [du prin temps] ne pour ront péné trer la
terre (Lüshi chunqiu, 2009 : 12).

Dans ce système de concor dances, l’équi libre cosmique à préserver
au premier mois prin ta nier se rapporte au cycle des nais sances
animales et de la crois sance végé tale. Au second mois du prin temps
annoncé par le «  début d’une période pluvieuse  » et la «  fleu raison
des pêchers et des poiriers  », la préser va tion concerne les milieux
humides : il ne faut pas épuiser les cours d’eau et les marais ou assé‐ 
cher les étangs et les plans d’eau. Ce type d’inter dic tion en pleine
période de la fonte des neiges, le moment de l’année où les
ressources hydriques sont les plus abon dantes, symbo lise une révé‐ 
rence pour ce phéno mène clima tique saison nier. D’un autre côté, ces
inter dic tions peuvent aussi faire réfé rence à des actions préven tives
contre les inon da tions ou à la préser va tion des terri toires du gibier
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d’eau (au regard des inter dits du mois suivant). Une seconde inter dic‐ 
tion concer nant l’acte d’incen dier les forêts de montagnes, peut- être
lors des chasses, semble quant à elle être liée au cycle de floraison
des arbres fruitiers.

Les inter dic tions mensuelles de détruire la nature concordent avec
des phéno mènes saison niers aux deux premiers mois prin ta niers
(fonte des neiges et floraison), puis au troi sième mois, elles
s’appliquent à certains modes de chasse et à la séri ci cul ture :

26

Concer nant les inter dits calen daires [les usten siles suivants] utilisés
pour la chasse ne doivent pas sortir des neuf portes [de la ville] : les
filets avec de longues perches, les flèches harpon neuses, les filets à
petits gibiers, les filets communs (destinés aux oiseaux et animaux),
et les appâts empoi sonnés à l’atten tion des animaux terrestres. Ce
mois- ci [le Fils du Ciel] ordonne aux offi ciers respon sables des zones
sauvages (yelu 野虞) de veiller à ce qu’aucune coupe (ou abat tage) ne
soit faite sur les mûriers et les mûriers tinc to riaux (Lüshi chunqiu,
2009 : 61-62).

L’interdit de couper le mûrier à cette période s’accorde avec l’incu ba‐ 
tion et l’éclo sion des vers à soie de la mi- avril à début mai dans notre
calen drier solaire. D’après Li  Guoqiang (2005  : 197), «  c’était sans
doute pour garantir l’alimen ta tion en feuilles des vers à soie que
l’inter dic tion de l’abat tage  de zhe (le mûrier) a été émise  ». Les
« Douze alma nachs » n’évoquant pas toutes les étapes de la séri ci cul‐ 
ture, cette inter dic tion relève d’une portée haute ment symbo lique à
propos de la confec tion de la soie dans la société chinoise.

La prohi bi tion des modes de chasse avec des filets repré sente une
forme de gestion cyné gé tique du gibier (oiseaux, mammi fères et pois‐ 
sons). Encore une fois, le mois est symbo lique, car les popu la tions
migra trices — essen tiel le ment les oiseaux lors de la migra tion du
prin temps — n’arrivent pas toutes en même temps (ici, au troi sième
mois prin ta nier). Toujours en lien avec le thème de la chasse, il est
évoqué au mois suivant, le premier mois estival, l’idée de protéger les
acti vités agri coles en repous sant les popu la tions de gibier vers des
terres plus éloi gnées :

27

Il est alors défendu de dété riorer ou de détruire tout ce qui continue
à se déve lopper ou à s’agrandir. Il ne faut ni commencer des travaux
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de terras se ment, ni former de grands rassem ble ments ou encore
abattre de grands arbres. Ce mois- ci, le Fils du Ciel ordonne aux
offi ciers respon sables des zones sauvages de sortir super viser les
acti vités des champs et des pâtu rages, de récom penser les acti vités
agraires afin de motiver le peuple, car il est impé ratif de ne pas
contre venir aux périodes appro priées [à l’agri cul ture]. Les animaux
sauvages sont chassés hors des champs et des plaines afin qu’ils ne
dété riorent pas les cinq céréales. On n’entre prend aucu ne ment de
grande chasse (Lüshi chunqiu, 2009 : 86-87).

Après le sujet des terres agri coles, les régle men ta tions du troi sième
mois estival sont desti nées aux contrôles théo riques des zones
humides et fores tières éloi gnées et aux grandes entre prises :

Ordre est donné aux maîtres des pêches d’abattre les croco diles et
d’éliminer les alli ga tors, de remonter les tortues sacri fi cielles et de
capturer les tortues de mer. Le Fils du Ciel commande aux offi ciers
respon sables des eaux et forêts de s’appro vi sionner en roseaux, car
ceux- ci sont utilisés comme maté riaux. Ce mois- ci, alors que les
végé taux sont floris sants, le Fils du Ciel ordonne aux offi ciers
respon sables des eaux et forêts de péné trer dans les montagnes
s’occuper des ressources sylvestres et de veiller à ce que ni coupe ni
abat tage n’aient lieu. Il est défendu de commencer des travaux de
terras se ment, de réunir les feuda taires ou de recruter des soldats et
de les rassem bler. Si de grandes œuvres étaient tout de même
réali sées, alors des cata clysmes célestes
appa raî tront (Lüshi chunqiu, 2009 : 130-132).

Après les inter dits prin ta niers et esti vaux, les ordon nances rela tives à
la gestion cyné gé tique et écono mique des terri toires sont mention‐ 
nées les deux derniers mois de l’année, prin ci pa le ment en hiver
quand l’État récu père théo ri que ment les béné fices des ressources. Le
premier mois hivernal «  est la période où les offi ciers respon sables
des cours d’eau et les maîtres des pêches perçoivent les taxes sur les
rivières, les sources, les plans d’eau et les marais  »  (Lüshi  chunqiu,
2009 : 226).

Au second mois hivernal :28

Ce mois- là, dans les forêts de montagnes, les marais et les étangs,
concer nant tous ceux qui sont auto risés à s’appro vi sionner en
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cueillant des légumes et des plantes sauvages comes tibles ou en
chas sant, les offi ciers respon sables des zones sauvages les dirigent ;
mais pour les autres qui pénètrent [sans auto ri sa tion] et s’en
emparent, ils auront commis un délit et ils ne pour ront pas être
graciés (Lüshi chunqiu, 2009 : 241).

Derrière le contrôle des zones humides et fores tières, l’évoca tion des
ressources animales et végé tales concerne en partie des pratiques
rituelles telles que les tortues sacri fi cielles évoquées au troi sième
mois estival ou l’abat tage du bois au deuxième et troi sième mois
hiver naux  : «  ce n’est fina le ment que le jour du solstice
d’hiver (2  mois) que le bois des forêts peut être coupé et les bambous
récu pérés pour confec tionner des flèches ». « En ce [troi sième] mois,
l’ordre est donné aux maîtres des pêches de procéder à l’ouver ture de
la pêche, et aux Quatre Super vi seurs de récu pérer les bois sacri fi ciels
et de les offrir via le rite du brûlage  (liao 燎 ) au temple ances tral et
aux cent cultes » (Lüshi chunqiu, 2009 : 259-260).

e

Les régle men ta tions calen daires
dans les lois sur les acti ‐
vités paysannes
Les descrip tions ci- dessus relèvent à la fois d’une vision théo rique de
l’admi nis tra tion des terri toires natu rels, et aussi d’une réalité histo‐ 
rique  : l’acca pa re ment de certaines terres monta gneuses et boisées
proches des grands bourgs au profit de la cour impé riale ou des
seigneurs vassaux. La surveillance de parcs inter dits royaux et impé‐ 
riaux est confirmée par les lois et par les textes admi nis tra tifs sur les
acti vités paysannes datant des Qin et des Han (Rols, 2021  :  176-206).
Dans les « Lois sur les acti vités paysannes » (« Tianlü 田律  ») datant
de 195 AEC et retrou vées en 1983 sur le site de fouilles archéo lo giques
de Zhang jia shan au Hubei, on retrouve des inter dic tions calen daires :

29

Il est interdit pendant les saisons prin ta nières et esti vales à toutes
les personnes suivantes : le peuple, les petits fonc tion naires, les
condamnés aux travaux forcés et les esclaves d’oser abattre du bois
dans les forêts de montagne, d’obstruer les cours d’eau et les
sources, de brûler les herbes pour ferti liser [les sols], de prendre les
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nouveau- nés, les faons, les œufs et les oisillons, de tuer les animaux
prêts à mettre bas ou encore empoi sonner les
pois sons (Zhangjiashan, 2006 : 42-43) 4.

À l’instar de la plupart des lois entre mê lant des consi dé ra tions d’ordre
cosmique, d’ordre reli gieux et d’ordre social, l’article de loi ci- dessus
renvoie à l’idée d’un contrôle des acti vités de la popu la tion ordi naire
dans les terri toires réservés aux besoins de la cour ou des seigneu ries
en s’appuyant sur la culture rituelle et calen daire commune. Les
forêts de montagnes évoquées dans cet article de loi dési gnent des
lieux où certaines acti vités (plus que l’accès aux lieux) sont inter dites
pendant les deux premières saisons de l’année aux personnes en bas
de la hiérar chie sociale : le peuple, les fonc tion naires de bas rang, les
condamnés aux travaux forcés et les esclaves. Cette régle men ta tion
histo ri que ment appli quée se soucie non de l’ordre cosmique, mais du
partage des ressources issues des forêts et des zones humides près
des grands bourgs, là où vivent les élites. Il y a d’un côté les acti vités
de la popu la tion contrô lées à l’aide de régle men ta tions calen daires
empreintes d’une culture rituelle, et de l’autre, la cour et ceux auto‐ 
risés par l’État 5 qui peuvent y déroger.

Conclusion
Souvent occultée dans les travaux sur « l’éthique envi ron ne men tale »
et l’histoire envi ron ne men tale de la Chine antique, l’analyse présentée
dans cet article montre comment les textes hémé ro lo giques et les
calen driers cosmo- liturgiques relèvent de la morale reli gieuse à
travers la notion d’ordre cosmique ainsi que de pratiques et de
normes rituelles, au contraire des articles de lois de Zhang jia shan qui
apportent une preuve histo rique d’une poli tique de la terre et du
partage des ressources à cette période. Les discours norma tifs sur les
régle men ta tions calen daires repré sentent des contextes complexes,
imbri quant des dimen sions cosmo lo giques, reli gieuses, agri coles avec
des enjeux liés aux ambi tions poli tiques et écono miques concer nant
les ressources natu relles, prin ci pa le ment dans les terri toires «  éloi‐ 
gnés ». Ils permettent de comprendre l’origine des discours reli gieux
sur l’harmonie cosmique en lien avec l’envi ron ne ment avant leurs
trans for ma tions et leurs évolu tions au cours du temps : avec la reli‐ 
gion d’État à partir  du I   siècle AEC, les révé la tions  des fangshi
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NOTES

1  « Avant l’ère commune ».

2  Sauf indi ca tion contraire, les traduc tions présen tées dans cet article sont
les miennes.

3  Ma traduc tion s’appuie sur celles de Charles Le  Blanc et Rémi Mathieu
(2009 : 278-279) et d’Irene Bloom (2009 : 3-4).

4  Je reprends ici la traduc tion de Sanft (2008-2009  :  170) avec
quelques modifications.

5  Voir au 2  mois hivernal ci- dessus.

ABSTRACTS

Français
Depuis le début du vingt- et-unième siècle, diverses pensées de la Chine
antique sont évoquées comme une voie aux anti podes de la dété rio ra tion
accé lérée de notre envi ron ne ment. C’est à travers l’usage récur rent de
termes tels que « éthique envi ron ne men tale » dans le sens d’une coha bi ta‐ 
tion harmo nieuse entre l’homme et la nature que de nombreuses produc‐ 
tions scien ti fiques, prin ci pa le ment en Chine, édul corent les discours de la
Chine antique au profit d’une réécri ture de l’histoire dans le but d’y faire
appa raître les précur seurs d’une pensée chinoise envi ron ne men tale. Or, en
analy sant et en contex tua li sant les mêmes discours norma tifs datant de
l’Anti quité, cet article vise à décons truire l’idée d’une écologie indi gène de la
Chine antique en montrant comment les discours rela tifs aux actes de
destruc tion de la faune, de la flore et de certains espaces natu rels (zones
humides et fores tières) sont liés à des contextes cosmo lo giques, reli gieux,
agri coles et poli tiques complexes.

English
Since the begin ning of the twenty- first century, various thoughts from
ancient China have been evoked as a way out of the accel er ated deteri or a‐ 
tion of our envir on ment. It is through the recur rent use of terms such as
"envir on mental ethics" in the sense of a harmo nious cohab it a tion between
man and nature that many scientific produc tions, mainly in China, water
down the discourses of ancient China in favour of a rewriting of history in
order to make the precursors of a Chinese envir on mental thought appear.
By analysing and contex tu al ising the same norm ative discourses from
antiquity, this article aims to decon struct the idea of an indi genous ecology
of ancient China by showing how discourses relating to acts of destruc tion
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of fauna, flora and certain natural spaces (wetlands or forests) are linked to
complex cosmo lo gical, reli gious, agri cul tural and polit ical contexts.
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